
Le territoire que vous parcourez est utilisé par des caribous forestiers 
faisant partie du groupe du caribou de Val-d’Or.
Cette population est protégée, car elle est en situation très précaire 
et il est interdit de la chasser.
La chasse à l’orignal y est cependant autorisée et nous incitons 
les chasseurs à bien identifier le gibier avant de presser sur la détente. 
Il est aussi interdit de déranger ou de poursuivre le caribou.

La mort accidentelle d’un de ces caribous a des conséquences déterminantes 
sur la survie de cette petite population. 
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